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 n° 229 085 du 21 novembre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. EL MALKI 

Boulevard de l'Empereur 15/5 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mai 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, qui en constitue le corollaire, pris le 27 janvier 2016 et notifiés le 14 avril 

2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

2980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 mai 2016 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. M. KARONGOZI loco Me A. EL MALKI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire belge en date du 23 juin 2006 sous le couvert de son 

passeport revêtu d’un visa court séjour de type C. valable 90 jours du 22 février 2006 au 7 juin 2006. 

Une déclaration d’arrivée valable jusqu’au 7 juin 2006 lui a été remise.  
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1.2. Par un courrier recommandé du 5 décembre 2007, la requérante a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour pour motif médical (article 9ter de la loi d 15 décembre 1980). La partie 

défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande en date du 17 avril 2009 au 

motif que l’intéressée ne résidait pas effectivement à l’adresse indiquée. Un ordre de quitter le territoire 

a également été pris, le même jour, à l’encontre de la requérante. 

 

1.3. Par un courrier recommandé du 23 février 2010, la requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour pour motif médical (article 9ter de la loi du15 décembre1980). Le 8 février 2011, 

la partie défenderesse a de nouveau déclaré cette demande irrecevable au motif que, d’après l’enquête 

de résidence effectuée le 20 décembre 2010, la requérante n’a pas de résidence effective en Belgique. 

Cette décision a été assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.4. Par un courrier recommandé du 18 septembre 2013, la requérante a introduit une troisième 

demande d’autorisation de séjour pour motif médical (article 9ter de la loi du 15 décembre 1980). Cette 

demande a été déclarée irrecevable, par une décision prise le 30 octobre 2013, sur la base de l’article 

9ter §3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 en raison du caractère trop peu récent du certificat médical 

déposé. La partie défenderesse a encore une fois assorti cette décision d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.5. Par un courrier recommandé du 23 décembre 2013, la requérante a introduit une quatrième 

demande d’autorisation de séjour pour motif médical (article 9ter de la loi du 15 décembre 1980). La 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable pour défaut de la mention de la gravité de la 

pathologie dans le certificat médical type communiqué (article 9ter, §3, 3° précité), par une décision du 3 

avril 2014. Elle a également assorti cette décision d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction 

d’entrée. 

 

1.6. Par un courrier recommandé du 24 février 2015, la requérante a introduit une cinquième demande 

d’autorisation de séjour pour motif médical (article 9ter de la loi du 15 décembre 1980). Le 7 juillet 2015, 

le médecin fonctionnaire a remis son avis concernant cette demande et, le 13 juillet 2015, la partie 

défenderesse a, suite à cet avis, déclaré la demande irrecevable. Elle a également pris, le même jour, 

un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. Ces décisions ont cependant été retirées 

en date du 16 décembre 2015 de sorte que le recours diligenté à leur encontre a été rejeté par un arrêt 

n°161 800 du 11 février 2016. 

 

Le 22 janvier 2016, le médecin fonctionnaire a émis un nouvel avis concernant cette demande et, le 27 

janvier 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité assortie d’un ordre de 

quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« Motif : 

 

Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base 

de la présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 22.01.2016 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressée n’est pas atteinte par une affection 

représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection 

représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3. 
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L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d’une évaluation lors de l’application de la mesure 

d’éloignement.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire: 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’étrangère n’est pas en en possession d’un 

passeport avec un VISA valable.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, la requérante soulève un moyen unique pris de la violation « • Des articles 

9ter et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers [ ;] • Des articles 2 et 3 de la  Loi du 29 juillet 1991 relative à la publicité des 

actes administratifs (sic) [ ;] • Du principe d’erreur manifeste d’appréciation, du devoir de minutie en tant 

que composantes du principe de bonne administration ». 

 

2.2. La requérante soutient, en substance, que la décision d’irrecevabilité attaquée se réfère à un avis 

du médecin fonctionnaire résultant d’un examen incomplet de sa situation médicale. Elle relève ainsi 

que le pied bot dont elle souffre a des conséquences sur les articulations des membres inférieurs et du 

dos et que, contrairement à ce qui est affirmé dans ledit avis, son état nécessite d’autres soins que le 

seul port de chaussures orthopédiques ; des soins infirmiers et de kinésithérapie doivent également lui 

être prodigués. Elle souligne qu’en cas d’arrêt des traitements elle se trouvera, ainsi que l’indique le 

certificat médical joint à sa demande, dans l’ « impossibilité de marcher, de se déplacer. Handicap 

grave. Vie digne difficile dans ce cadre ». Elle ajoute que le prix des chaussures orthopédiques, 

nécessaires à son bien-être, est prohibitif sans intervention. Elle reproche également au médecin 

fonctionnaire de s’être borné à examiner si sa pathologie engendrait un risque réel pour la vie ou 

l’intégrité physique en faisant fi de l’hypothèse, également envisagée par l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, de risque réel de traitement inhumain et dégradant en l’absence de traitement adéquat 

au pays d’origine. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens de l'article 1er 

doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en outre être 

adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait sur des 

éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération. 

 

3.2. En l’espèce, la décision attaquée est motivée sur la base de l’article 9ter, §3, 4°, de la loi du 15 

décembre 1980 et renvoie pour l’essentiel à l’avis médical qui la fonde. 

 

Le Conseil rappelle en effet que cet article 9ter, §3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 contraint la partie 

défenderesse a déclarer irrecevable une demande d’autorisation de séjour pour motif médical lorsque le 

médecin-conseil consulté constate dans son avis que la maladie invoquée ne répond manifestement 

pas à une maladie « grave » au sens de l’article 9ter, §1er, et ne peut donc donner lieu à l’obtention 

d’une autorisation de séjour.  

 

Dans ces conditions, il y a lieu de considérer que cet avis est indissociablement lié à la décision 

d’irrecevabilité ainsi prise, dont il constitue le fondement indispensable et déterminant de sorte que les 

critiques dirigées contre la décision attaquée seront considérées comme également dirigées contre cet 

avis. Les autres considérations contenues dans cette décision et qui ne figurent pas dans l’avis médical 

auquel elle renvoie peuvent en conséquence être considérées comme surabondantes.  
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3.3. Le Conseil rappelle ensuite que sont considérées comme « graves » par l’article 9ter précité, les 

maladies qui entraînent un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans le pays d’origine ou de séjour.  

 

Sont ainsi envisagées deux hypothèses distinctes. D’une part, les cas dans lesquels l’étranger souffre 

d’une maladie menaçant actuellement sa vie, ou d’une affection qui emporte actuellement un danger 

pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité 

physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas en état de voyager. D’autre part, les 

cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou son intégrité physique et peut 

donc en principe voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain et dégradant, s’il n’existe pas 

de traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays d’origine ou dans le pays de 

résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une maladie présentant un danger imminent 

pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. 

CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073). En d’autres termes, la maladie, dans ce dernier cas, 

quoique revêtant un certain degré de gravité, n'exclut pas a priori un éloignement vers le pays d'origine, 

mais il importe de déterminer si, en l'absence de traitement adéquat, c'est-à-dire non soigné, le malade 

ne court pas, en cas de retour, le risque réel d'y être soumis à un traitement inhumain et dégradant (cf 

CE, n°241 026 du 15 mars 2018). 

 

3.4. En l’espèce, il ressort du certificat médical déposé avec la demande que la requérante souffre d’une 

« affection congénitale très grave. - Pied bot varus vérin G (callosités très douloureuses). - Pied Dr. 

Atrophié. Répercussion sur les articulations des M. Inférieurs (genoux et hanches) et dos. » ; affection 

qui nécessite le port de « chaussures orthopédiques aux 2 pieds. Antidoumeurs, gel (illisible). Soins 

infirmiers (compresses, pommades) + Kiné » devant se poursuivre « à vie ». Ce certificat précise en 

outre que, en cas d’arrêt du traitement, les conséquences seraient une « impossibilité de marcher, de se 

déplacer. Handicap grave. Vie digne difficile dans ce cadre » et qu’il n’y a « Pas d’évolution favorable » 

à espérer mais « une dégradation progressive au niveau des genoux, des hanches et du dos ». 

Plusieurs suivis par des spécialistes en orthopédique, podologie, kinésithérapie et une aide à domicile 

sont préconisés. 

 

3.5. Compte-tenu de ce document, le médecin fonctionnaire a émis, pour sa part, l’avis selon lequel 

« (…) les affections décrites ne présentent pas de risque réel pour la vie ou l’intégrité physique de la 

partie requérante. En effet, l’intéressée actuellement âgée de 55 ans, a présenté à la naissance de 

pieds bots (affection congénitale). Actuellement elle en présente toujours des séquelles, et elle aurait 

besoin de chaussures spéciales orthopédiques, des soins infirmiers et de kinésithérapie. Une aide à 

domicile pour les activités de la vie journalière est également indiquée. Dans le cas présent, il s’agit 

plutôt d’un traitement de confort, mais qui n’est absolument pas indispensable. Ce dernier temps, il n’y a 

pas eu de complications ni sévère ni aiguë. Il n’y a pas eu d’hospitalisation, ni d’intervention chirurgicale 

récente ». Il en conclut qu’ « il n’est manifestement pas question ici d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle 

séjourne ». 

 

3.6. Il est évident, à la lecture de cet avis, que le médecin fonctionnaire a bien pris en compte 

l’ensemble des soins prescrits à la requérante et ne s’est nullement focalisé sur le seul port de 

chaussures orthopédiques, ainsi que le soutient la requérante. Le moyen manque dès lors en fait sur ce 

point.  

 

Par ailleurs, le constat - non contesté en termes de recours - du caractère tant de confort que 

dispensable du traitement prescrit justifie la conclusion du médecin fonctionnaire que cette pathologie 

ne présente pas la gravité requise pour entrer dans le champ d’application de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Cette appréciation est en effet compatible avec le certificat médical type qui se borne à 

évoquer en cas d’arrêt du traitement les conséquences pratiques, à savoir, l’« impossibilité de marcher, 

de se déplacer. Handicap grave. Vie digne difficile dans ce cadre » sans faire état de la présence ou de 

de l’aggravation de symptômes qui confinerait au traitement inhumain ou dégradant. En motivant de la 

sorte son avis - notamment en relevant le caractère non indispensable des soins -, le médecin 

fonctionnaire démontre en outre qu’il a bien examiné les deux hypothèses envisagées par l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980.  
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En ce qui concerne l’argument tiré du prix prohibitif des chaussures orthopédiques au pays d’origine, le 

Conseil rappelle pour autant que de besoin que dès lors que le médecin fonctionnaire a pu conclure, 

pour les raisons susmentionnées et sans qu’une erreur manifeste ne soit démontrée dans son chef, que 

la pathologie invoquée ne présentait pas le degré de gravité requis pour l’application de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980, il n’avait pas, par voie de conséquence, à s’interroger sur la disponibilité et 

l’accessibilité des soins dans ce pays, examen qui relève du fond de la demande. 

 

3.7. Il s’ensuit que le moyen unique tel qu’il est développé n’est pas fondé. Le recours doit en 

conséquence être rejeté. 

 

3.8. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue la seconde décision attaquée par le 

présent recours, le Conseil observe que la requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent 

à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la  requérante à l’égard de la 

première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation de la seconde décision attaquée n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un novembre deux mille dix-neuf par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

  

 


